Conditions generales de Vente
Art. 1.
Sauf stipulation contraire explicitement et préalablement exprimée une convention écrite.  Les conditions générals de vente sont d’application auprès de la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (‘t Ruimerke).  Le contractant, donneur d’ordre ou acheteur, declare les connaître et affirme les accepter.

Art. 2.
En cas de contestation, seuls les tribunaux de l’arrondissement d’Anvers sont compétents.

Art. 3.
Toutes les factures sont payables au grand comptant au siège social de la société, sauf stipulation contraire.  Au cas où la facture est adressée à une personne morale, le gérant ou chaque administrateur de cette personne morale est également et personnellement tenu à payer tous les montants des à la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (‘t Ruimerke).
Art. 4.
Toute réclamation quelle qu’elle soit, ne sera valablement prise en considération que si elle est formulée par lettre recommandée dans un délai de huit jours après l’exécution des traveaux ou la réception de la facture, et a la condition qu’elle soit adressée au siège social de l’entreprise.  L’acceptation de la facture implique automatiquement l’acceptation des présentes conditions générales de vente.

Art. 5.
Les factures restant impayées dans le délai fixé ou à leur échéance, porteront de plein droit et sans mise en demeure, un intérét de 1,5% par mois sur le montant des factures, cumulativement , il sera dû, une indemnité forfaitaire de 20% sur le montant des factures impayées avec un minimum de 75 euro, ceci également de plein droit et sans mise en demeure.
Art. 6.
Par, le simple fait du non-paiement d’une de nos factures a son échéance, toutes nos créances sur un même client deviennent immédiatement exigibles, et la firme peut à son gré suspendre l’exécution des contrats en cours ou les annuler complètement ou partiellement.

Art. 7.
L’acceptation des termes et délais ou celle d’une lettre de change ne peuvent créer de novation.
Art. 8.
Le client doit veiller à ce que les puits à curer soient libres et accessibles. Si notre entreprise se charge elle-même à les ouvrir, aucune responsabilité ne peut lui être imputée.  Tous frais éventuels y afférents sont à charge du client.

Art. 9.
Le cahier des charges et les offres de prix sont basées sur le coût des salaires et matériaux actuels.  Nous nous réservons le droit de les adapter proportionnellement aux changements des conditions du marché.

Art. 10.
En cas d’annulation de la commande, le client est tenu au paiement d’une indemnité forfaitaire à concurrence de 20% de la valeur du travail à exécuter.

Art. 11.
Le client doit garantir le libre accès, afin que nous puissions effectuer nos travaux sans le moindre obstacle sinon tous travaux supplémentaires et/ou dégâts seront imputés au client.  Au cas où les marchandises à évacuer ou à nettoyer ne sont pas accessibles à l’arrivée du personnel de la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (‘t Ruimerke), le client sera tenu de payer les temps d’attente, que les retards soient dus à un contretemps imputable au client ou à un tiers, ou non.  Les temps d’attente seront établis unilatéralement et incontestablement par les préposés de la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (‘t Ruimerke), ainsi que portés en compte sur la facture.
Art. 12.
Les travaux sont éxécutes à tous risques et perils de donneur d’ordre.  Les dommages éventuels au troittoir, à la voirie et aux conduites souterraines mis sur le compte du donneur d’ordre.  Si les préposés de la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (‘t Ruimerke) doutent de la composition des substances à évacuer, la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (’t Ruimerke) a le droit de cesser ses travaux d’évacuation, de prendre un échantillon des substances à évacuer et de faire analyser celui-ci par une instance compétente.  Tous les frais découlant de cette demarche seront à la charge du client.  Le client demeure responsable des substances évacuées jusqu’à leur traitement définitif.  Si les substances évacuées ne sont pas acceptées par l’acquéreur de la s.p.r.l. Aerts & Verstraeten (‘t Ruimerke), les frais, entre autres dus au nettoyage, à l’indisponibilité des véhicules d’évacuation, etc. seront portés au compte du client.
